
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Konkurse - Faillites - Fallimenti GE

i

1. Débitrice: AGRIVERT AGRO-ALIMENTAIRE SARL, Rue des 
Bossons, 86, 1213 Petit-Lancy / GE

2. Date du prononcé de dissolution: 12.12.2011
3. Suspension de faillite: 26.06.2012
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 20.07.2012
5. Avance de frais: CHF 4'500.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: Culture maraîchère et herbes aromatiques, com-
merce de produits de consomation, en particulier de fruits et 
légumes et d'herbes aromatiques, ainsi que paysagisme, 
étude, réalisation et entretien de jardins et d'espaces verts.
Pour tout renseignement : 
Groupe n5 022/388.89.05
2012 000002 S / OFA5

Office des faillites
1227 Carouge GE
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